
Événements dans le cadre du 50e anniversaire 

Le CPAC s’affaire à terminer les derniers préparatifs de la célébration de cet important 

anniversaire ! La réception et la conférence se tiendront à l’hôtel Westin d’Ottawa les 1er et 

2 novembre, respectivement. La conférence comprendra un survol historique du CPAC et 

des offices, suivi d’un premier débat d’experts sur l’importance de la promotion et de la 

recherche menées par les producteurs et d’un deuxième débat d’experts sur les avantages 

de la gestion de l’offre au Canada. 

Les invitations ont été envoyées et nous sommes très enthousiastes à l’idée de célébrer cet 

événement historique avec nos nombreux intervenants et partenaires ! 

 

Décisions du Conseil et le point sur les activités du CPAC 

Le Conseil des produits agricoles du Canada (CPAC ou le Conseil) mène ses activités en tenant les 

réunions dans un format hybride. Le CPAC a tenu sa neuvième réunion de l’année le 29 juin, sa 

dixième réunion le 11 août et sa onzième réunion les 21 et 22 septembre pour discuter d’un 

certain nombre de dossiers liés aux offices nationaux de commercialisation et aux offices de 

promotion et de recherche. 

Les lettres de décision résultant de ces réunions sont disponibles sur le site internet du CPAC en 

cliquant sur ce lien. 

Réunions du CPAC 

Réunion spéciale du Conseil du 29 juin 2022 

Lors de sa réunion du 29 juin 2022, les membres du Conseil ont examiné deux propositions de 

modifications. 

Après un examen approfondi de la justification fournie par les Éleveurs de dindons du Canada 

(EDC), et à la lumière de la décision du Conseil d’accepter la recommandation du Rapport du 

Comité d’examen de la plainte le 29 juin 2022, en ce qui concerne la plainte déposée par Turkey 

Farmers of Ontario (TFO) contre les EDC le 22 mars 2022, les membres du Conseil n’ont pas été 

convaincus que le projet de règlement sur le contingentement pour la période 

réglementée 2022‑2023 était nécessaire à la mise en œuvre du plan de commercialisation 

énoncé dans la Proclamation visant l’Office canadien de commercialisation des dindons. 

Les membres du Conseil ont également examiné le Règlement canadien sur le contingentement 

de la commercialisation des poulets, conformément à la demande formulée dans la lettre du 

30 mai 2022. À la suite d’un examen complet de la justification soumis par les Producteurs de 

poulet du Canada et d’une analyse interne, les membres du Conseil ont estimé qu’il existe 

suffisamment de motifs et de renseignements pour conclure que la révision du contingent pour la 

période réglementée A‑178 est nécessaire pour la mise en œuvre du plan de commercialisation 

de l’Office (annexe 1.1) et ont approuvé le contingent total proposé (intérieur, expansion des 

marchés et production spécialisée) de 290 233 135 kg de poids vif. 

 

Réunion spéciale du Conseil du 11 août 2022 

Les membres du Conseil ont examiné et approuvé les modifications proposées par Les 

Producteurs d’œufs du Canada (POC) portant sur une réduction de l’Ordonnance sur les 

redevances à payer pour la commercialisation des œufs au Canada afin de gérer un excédent 

prévu de fonds dans le Fonds de péréquation non affecté (FPNA). Le 12 juillet 2022, le conseil 

d’administration des POC a voté une réduction de la redevance au FPNA de 0,04 $ la douzaine, à 

compter de la période 10 (10 septembre 2022). Les modifications entrent en vigueur à la date 

d’enregistrement de l’Ordonnance sur les redevances à payer et prendront fin le 31 mars 2023. 

Comité des redevances du CPAC 

Le 18 juillet 2022, le Comité des redevances du CPAC a approuvé la demande de modification 

d’une Ordonnance sur les redevances à payer pour la commercialisation des œufs au Canada. Les 

Egg Farmers of Ontario augmentent leur composante provinciale qui passe à 0,015 $ la douzaine 

d’œufs. La modification entrera en vigueur à la date d’enregistrement de l’Ordonnance sur les 

redevances à payer et prendra fin le 31 mars 2023. 

Réunion du Conseil des 21 et 22 septembre 2022 

Les membres et le personnel du Conseil ont participé en personne à cette réunion aux bureaux du 

CPAC pour la première fois depuis le début de la pandémie de COVID. L’immeuble où se trouve les 

bureaux a fait l’objet de travaux de rénovation pour régler des enjeux en matière de santé et de 

sécurité et pour moderniser la salle de réunion de la direction. Il s’agissait d’une excellente 

occasion de se rencontrer en personne afin de discuter de divers dossiers liés aux offices 

nationaux de commercialisation et aux offices de promotion et de recherche. 

Le 21 septembre 2022, les membres du Conseil ont examiné les deux modifications proposées. 

Le Règlement canadien sur le contingentement de la commercialisation des poulets, 

conformément à la demande formulée dans la lettre du 21 juillet 2022. À la suite d’un examen de 

la justification soumise par les Producteurs de poulet du Canada et d’une analyse interne, les 

membres du Conseil ont estimé qu’il existe suffisamment de motifs et de renseignements pour 

conclure que la révision du contingent pour la période réglementée A‑179 est nécessaire pour la 

mise en œuvre du plan de commercialisation de l’Office (annexe 1.1) et ont approuvé le 

contingent total proposé (intérieur, expansion des marchés et production spécialisée) de 

292 740 963 kg de poids vif. 

L’Ordonnance sur les redevances à payer pour la commercialisation des œufs d’incubation de 

poulet de chair au Canada, selon la demande formulée dans la lettre de l’Office du 15 juillet 2022. 

Après avoir examiné la justification fournie par les Producteurs d’œufs d’incubation du Canada 

(POIC) et une analyse interne, les membres du Conseil ont approuvé : 

 l’allocation finale de 2022, qui se base sur une production de poulets estimée à 

1 366 millions de kg (éviscérés), qui équivaut convertit en une allocation d’œufs 

d’incubation de poulet de chair de 836,6 millions d’œufs d’incubation de poulet de 

chair; 

 l’allocation révisée de 2023, qui se base sur une production de poulets estimée à 

1 418 millions de kg (éviscérés), qui équivaut en une allocation d’œufs d’incubation de 

poulet de chair de 868,4 millions d’œufs d’incubation de poulet de chair. 

Réunion avec l’Office de promotion et de recherche pour le porc 

Le 22 septembre 2022, le CPAC a eu le plaisir de rencontrer virtuellement les membres du conseil 

d’administration de l’Office canadien de promotion et de recherche pour le porc (OCPRP). Étaient 

présents, au nom de l’OCPRP, le président, Scott Dingwell (PEI Hog Commodity Marketing Board), 

la vice‑présidente, Maaike Campbell (Ontario Pork), le secrétaire et trésorier, Troy Warren 

(Conseil des viandes du Canada) et présente en personne, la responsable de l’OCPRP, 

Chloé Belchamber. M. Dingwell a présenté les activités les plus récentes et à venir ainsi que le 

plan global de l’OCPRP. 

Prochaine réunion du Conseil 

La prochaine réunion du CPAC aura lieu le 2 novembre 2022. Les membres du Conseil y 

discuteront des modifications réglementaires proposées aux fins de décisions du Conseil. 

 

Autres points 

Nominations par le gouverneur en conseil 

Nous avons été heureux d’apprendre que l’invitation à déposer des candidatures afin de 

travailler au CPAC à titre de vice‑président et de membre a été largement diffusée et nous 

sommes reconnaissants des efforts déployés par les intervenants pour communiquer ces 

possibilités à leurs collègues. 

Le point sur le personnel du CPAC 

Le 15 août 2022, Lisa Melanson‑Daigle s’est jointe au CPAC à titre d’agente des services 

intégrés. Lisa travaillait auparavant à Agriculture et Agroalimentaire Canada. Elle en est à sa 

23e année au sein de la fonction publique, ayant travaillé à Innovation, Sciences et 

Développement économique Canada et à Emploi et Développement social Canada. Sa vaste 

expérience dans les domaines administratif et financier sera un atout pour notre organisation. 

Nous sommes heureux de compter Lisa parmi nous ! 

De plus, le 18 juillet 2022, Salomon Compaoré s’est joint à notre équipe à titre d’économiste 

principal. Au cours des cinq dernières années, Salomon a travaillé pour les Producteurs d’œufs 

d’incubation du Canada (POIC), où il était chargé d’élaborer des stratégies, des plans et des 

initiatives en soutien au conseil d’administration du POIC. Il possède une riche expérience en 

matière d’analyse économique de la gestion de l’offre. Au sein du CPAC, Salomon sera chargé de 

fournir des informations économiques à jour aux membres du Conseil et de renforcer les 

capacités d’analyse du Conseil. Bienvenue dans l’équipe, Salomon ! 

Rapport du Comité des plaintes du CPAC 

Le rapport du Comité de la plainte, et autres documents pertinents à la plainte reçue le 

22 mars 2022 des Turkey Farmers of Ontario à l’encontre des Éleveurs de dindons du Canada, 

sont publique et accessibles sur le site Web du CPAC.  

Plaintes reçues par le CPAC 

Le CPAC a reçu deux plaintes concernant le contingentement des Éleveurs de dindons du Canada 

pour la période réglementée 2022‑2023. L’une, datée du 22 septembre 2022, provient des 

transformateurs primaires du Conseil canadien des transformateurs d’œufs et de volailles et 

l’autre, datée du 27 septembre 2022, provient des Turkey Farmers of Ontario. Les documents 

pertinents sont publiés sur le site Web du CPAC. 

Réunion de l’Association nationale des régies agroalimentaires (ANRA) 

Le 12 septembre 2022, le CPAC a organisé la réunion de l’ANRA par vidéoconférence. La réunion 

a porté sur la sécurité alimentaire dans le monde dans lequel nous vivons, avec des conférenciers 

invités de marque tels que Ted Bilyea de l’Institut canadien des politiques agroalimentaires et 

Jean‑Philippe Gervais de Financement agricole Canada. 

Allocutions des membres du Conseil 

Les membres du Conseil ont participé à des réunions des offices de commercialisation et de 

promotion et recherche en personne ou virtuellement. Le 13 septembre 2022, Maryse Dubé, 

membre du conseil, a assisté en personne à Ottawa à la réunion du conseil d’administration des 

Producteurs de poulet du Canada où elle a fait le point sur les dernières activités du CPAC. 

Le 28 septembre 2022, le vice-président du CPAC, Ron Bonnett, s’est adressé en personne à 

Toronto, aux membres de l’Association canadienne des surtransformateurs de volaille.  

Le Conseil canadien des transformateurs d’œufs et de volailles tiendra ses réunions sectorielles 

de l’automne 2022. Les membres du Conseil prendront la parole aux séances suivantes :  

 Fédération canadienne des couvoirs le 18 octobre (Brian Douglas);  

 Réunion conjointe sur les œufs le 18 octobre (Morgan Moore); et  

 Réunion conjointe sur la volaille le 20 octobre (Ron Bonnett). 

Protéger les producteurs contre les effets d’une éclosion de maladie chez la volaille 

Cet été, la ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire, l’honorable Marie‑Claude Bibeau, a 

annoncé l’octroi de plus de 1,2 million de dollars à trois organismes pour le lancement de produits 

d’assurance visant à aider les producteurs de volaille à mieux gérer les risques et à atténuer les 

pertes pouvant découler d’une éclosion. 

Les productrices et producteurs agricoles ont à cœur la santé de leurs animaux et font tout en 

leur pouvoir pour la protéger. Des éclosions de maladies peuvent malgré tout survenir, entraînant 

des pertes importantes pour les producteurs, le secteur et l’économie. 

En plus des pertes économiques, les éclosions de maladies peuvent avoir des incidences 

importantes sur le bien‑être des animaux, l’approvisionnement alimentaire et la santé mentale 

des producteurs. En soutenant les partenaires de l’industrie, le gouvernement du Canada 

contribue à l’élaboration d’outils pouvant aider les agriculteurs à gérer ces risques. Pour 

consulter le communiqué de presse complet, visitez le site Web d’Agriculture et Agroalimentaire 

Canada. 

$45,3 millions pour renforcer la prévention et la préparation des cas de porcine africaine 

À la fin du mois d’août, la ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire, l’honorable 

Marie‑Claude Bibeau, a annoncé un investissement de 45,3 millions de dollars pour 

renforcer les efforts de prévention face à la possible entrée de la peste porcine 

africaine (PPA) au Canada et pour se préparer à une éventuelle éclosion. Ce 

financement est primordial pour minimiser le risque d’introduction et de propagation 

de cette maladie au pays. 

La PPA est une maladie porcine mortelle qui se propage par contacts directs et indirects avec des 

cochons, du porc et des sous‑produits de porc ayant été infectés. Pour prévenir sa propagation au 

Canada et protéger l’industrie porcine canadienne, une approche collaborative est nécessaire. Il 

faut également aider l’industrie à être prête à intervenir rapidement et de manière coordonnée 

pour limiter les répercussions en cas d’éclosion. Le gouvernement du Canada veut faire preuve de 

la plus grande vigilance face à cette maladie. C’est pourquoi il investit jusqu’à 23,4 millions de 

dollars pour soutenir les efforts de prévention et d’atténuation de l’industrie porcine. Les détails 

du programme sont en cours d’élaboration et le programme sera lancé dès que possible. 

De plus, l’Agence canadienne d’inspection des aliments du Canada (ACIA) se verra accorder pour 

sa part jusqu’à 19,8 millions de dollars pour soutenir ses efforts de prévention et de préparation. 

De plus, avec les 2,1 millions de dollars accordés au renforcement des contrôles frontaliers de 

l’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC), le gouvernement du Canada prévoit aussi 

appuyer les mesures qui continuent d’empêcher l’entrée de porc et de produits de porc 

présentant un risque élevé. 

Le Canada est reconnu à l’échelle internationale comme un pays ayant mis en place des 

programmes solides visant à prévenir et à contrôler la propagation de maladies animales 

exotiques au Canada et à l’intérieur du pays. Pour consulter le communiqué de presse complet, 

visitez le site Web d’Agriculture et Agroalimentaire Canada. 
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L’efficacité via le Dialogue 

Commentaires ou questions?  

Contactez-nous  

Général : aafc.fpcc-cpac.aac@agr.gc.ca 

Plaintes : aafc.fpcccomplaints-plaintescpac.aac@agr.gc.ca 

http://fpcc-cpac.gc.ca/index.php/fr-FR/lconseil/les-decisions
http://fpcc-cpac.gc.ca/index.php/fr-FR/plaintes
https://agriculture.canada.ca/fr
https://agriculture.canada.ca/fr
https://agriculture.canada.ca/fr
http://fpcc-cpac.gc.ca/images/Reports/2019-04-30_FPCC%20STRATEGIC%20PLAN%202019-2022%20F%20FINAL.pdf
http://fpcc-cpac.gc.ca/index.php/fr-FR/contactez-nous
mailto:aafc.fpcc-cpac.aac@agr.gc.ca
mailto:afc.fpcccomplaints-plaintescpac.aac@agr.gc.ca

